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Syndicat mixte du Haras National d'Hennebont (Siren : 200008696)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Syndicat mixte ouvert

Syndicat à la carte non

Commune siège Hennebont

Arrondissement Lorient

Département Morbihan

Interdépartemental oui

Date de création

Date de création 03/05/2007

Date d'effet 03/05/2007

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Autre cas

Nom du président Mme Marie-Paule LE COROLLER


Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Espace de découverte du cheval en Bretagne

Numéro et libellé dans la voie Haras National

Distribution spéciale Rue Victor Hugo

Code postal - Ville 56700 HENNEBONT

Téléphone

Fax

Courriel

Site internet

Profil financier

Mode de financement Aucune contribution budgétaire 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non
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Population

Population totale regroupée 15 545

Densité moyenne 827,30

Périmètres

Nombre total de membres : 4

   - Dont 1 commune membre :

Dept Commune (N° SIREN) Population

56 Hennebont (215600834) 15 545

   - Dont 1 groupement membre :

Dept Groupement (N° SIREN) Nature juridique

56 Communauté d'agglomération du pays de Lorient  (245600341) CA

   - Dont 2 organismes publics :

Organismes adhérant au groupement

DEPARTEMENT DU MORBIHAN (225600014)

RÃ©gion Bretagne (233500016)

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 2

Compétences exercées par le groupement

Développement touristique

- Tourisme 

Animation évenementielle et promotion touristique du site

Autres 

- Autres 

- Gestion patrimoniale du Haras National d'Hennebont (hors Abbaye d ela Joie et Porterie) mis à sa disposition par

l'établissement public des haras nationaux; - Coordination des activités et animations sur le site par les différents acteurs

institutionnels, économiques ou associatifs.  Ces activités s'inscrivent dans un but d'intérêt général local afin de satisfaire le

plus largement possible les besoins du public et de contribuer au développement du territoire, en partenarait avec les Haras

nationaux.    

Adhésion à des groupements

Pas d'adhésion à un groupement

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2013 - millésimée 2010)
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